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• Lycée Henri-Meck, 67125 Molsheim Cedex.
40 présents à l’heure mensuelle. Maintien du
bac blanc, mais copies sans annotation et réten-
tion des notes. Refus de participer aux portes
ouvertes du 31 mars. Refus des réunions non
statutaires. Courrier explicatif aux parents, à la
presse.
• Lycée cordouan, Royan. Décision, juste avant
les vacances d’hiver, de ne pas organiser, ni
participer aux devoirs communs, au bac blanc
tant en Première qu’en Terminale.
• Benjamin Franklin, 78 Épone. Décision de
boycotter le CA et de ne faire qu’une présence
muette aux conseils de classe. À discuter encore
l’annulation du brevet blanc.
• Lycée Marcellin Berthelot, Toulouse. À la
suite d’un vote à bulletin secret, le boycott du
bac et du BTS blancs ont été décidés à 61,11 %
ainsi que le boycott des épreuves communes,
l’arrêt de remise des bulletins aux parents en
mains propres et l’arrêt de l’organisation de
voyages et sorties pédagogiques à compter
de septembre 2007. 

• Lycée Docteur Jaume, 26 Pierrelatte. Sup-
pression du bac blanc : action travailler + et
gagner –. DGH : 7 suppressions de postes,
5 compléments de service, Secondes à
35 élèves. Face à une équipe enseignante déter-
minée, la journée portes ouvertes est suspen-
due par l’administration.
• Collège Henri-Wallon, 95 Bezons. Suite à
un courrier envoyé à l’IA le 15 février demandant
un RDV en urgence pour faire part de la situa-
tion dans notre établissement (manque de sur-
veillants, DHG, fonds social disparu...), nous
n’avons pas obtenu de réponse, et nous
nous sommes mis en grève ce mardi 6 mars.
Cette grève est reconduite demain.
• Camille-Pissarro, 95 Pontoise. Assemblée
générale, mardi 6 mars. 60 enseignants pré-
sents. Reconduction de la rétention des notes
de tous les examens blancs, suspension des
oraux blancs (français en Première, LV en Ter-
minale et BTS...) ; réduction des activités d’en-
seignement aux strictes obligations de service :
suppression des sorties (pédagogiques, cultu-

relles, salons...) ; boycott des réunions diverses
(rencontres parents-profs, conseils d’ensei-
gnement, réunions convoquées par l’adminis-
tration…) ; suspension des tâches de coordi-
nation bénévoles ; surveillance des devoirs en
dehors des heures de service ; participation à
l’élaboration des semaines à thème (santé,
citoyenneté...) ; blocage de l’accès au lycée
(demi-journée à déterminer) avec convocation
préalable de la presse ; diffusion d’une infor-
mation écrite en direction des parents ; affi-
chages dans le lycée ; accrochage d’un calicot
sur le bâtiment A. 
• Lycée F.-Mansart, 78 St-Cyr-l’École. Vote
de 50 enseignants sur 65 pour boycotter le bac
blanc et les devoirs communs.
• Collège Pascal, 95270 Viarmes. Report du
brevet blanc jusqu’à l’abrogation du décret de
Robien et lettre aux parents pour expliquer les
incidences de ce décret sur l’avenir de leurs
enfants. 
• LPO Edgar-Quinet, 75 Paris
Vote contre la DHG au CA du 06/03 et motion exi-

geant la restitution des heures perdues, notam-
ment celles perdues au titre du décret de Robien.
Le même jour l’AG des enseignants a décidé d un
certain nombre d actions dont : - la rétention
de toutes les notes (les bulletins ne comporteront
que les appréciations) – la non-participation aux
réunions de remise des bulletins – la participation
muette aux conseils de classe.
• Lycée Louis-Barthou, Pau. Annulation du
bac blanc. 
• Collège Courbet, Pierrefitte. À partir du lundi
5 mars, une partie des enseignants du collège
G. Courbet est en grève pour exiger le retrait
du nouveau décret et pour dénoncer la sup-
pression massive des postes dans l’Éducation
nationale. Réunion d’information pour les
parents ouverte à tous le jeudi 8 mars de
18 heures à 21 heures au réfectoire. Nous
sommes en train de contacter les médias pour
les informer de notre action. Nous allons éga-
lement distribuer des tracts à la sortie du collège,
dans la ville de Pierrefitte et téléphoner aux
parents afin de leur expliquer nos motivations.

• Lycée Cordouan, 17 Royan
Décision, juste avant les vacances d’hiver, de ne
pas organiser, ni participer aux devoirs com-
muns, au bac blanc tant en Première qu’en Ter-
minale.
• Lycée A.-Triboulet, 26 Romans-sur-Isère.
Après un vote à bulletin secret, l’annulation du
bac blanc de Terminale et de Première a été
décidée ainsi que le refus du devoir comm-
mun de français de Seconde. Une lettre expli-
cative sera adressée à tous les parents. 
• Lycée polyvalent Ambroise-Croizat, 73
Moutiers Tarentaise. Décision de ne pas orga-
niser le bac blanc qui devait avoir lieu mi-mars.
• Lycée Fustel-de-Coulanges, Strasbourg. 
Les 2/3 des collègues concernés directement
par le bac blanc cette année ont décidé de ne
pas y participer (bac blanc programmé du 12 au
15 mars). Le proviseur a pris acte de notre déci-
sion en suspendant le bac blanc. Au-delà du bac
blanc, c’est l’ensemble de tous les devoirs com-
muns qui sont suspendus jusqu'au retrait du
décret : bac blanc en Terminale, bac blanc de

Les enseignants en rentrant de vacances font preuve de la même
combativité qu‘en février en s’engageant dans de nombreuses et très
diverses actions d’établissement. Elles visent toutes à dénoncer les
DHG dramatiquement insuffisantes avec  les suppressions de postes
qui en découlent, et l’inacceptable réécriture des décrets sur les
obligations de services, que le ministre a publiée quatre jours après
le succès de la grève du 8 février. Boycott des CA, réunions avec les
parents d’élèves, report ou
annulation des examens blancs,
démissions des coordonnateurs,
journées de la bivalence, occupations
nocturnes… les idées ne manquent
pas et beaucoup de responsables du
SNES dans les établissements
témoignent d’une implication de
collègues qui n’étaient pas engagés
dans le passé dans l’action collective.
Dans ce contexte, le SNES appelle à
une nouvelle journée de grève le
mardi 20 mars, qui se veut un relais
national à toutes ces initiatives :
faisons de cette journée une journée
d’interpellation massive de l’opinion
publique, du gouvernement et des
candidats aux élections qui doivent
s’engager clairement sur la rentrée
2007 et l’annulation des suppressions
de postes, sur leur conception du
système éducatif et leur conception
du métier d’enseignant. Très
concrètement, s’engageront-ils
oui ou non à abroger le décret
sur les services ?
Dans toutes les villes, nous devons
ensemble le 20 mars nous faire
entendre. Pour cela beaucoup
de matériel existe : celui des
établissements, foisonnant, dont
vous pouvez trouver les exemplaires
sur nos sites académiques, celui
du SNES national : une brochure
à l’opinion « notre ambition pour
l’école », des fiches questionnaires
aux candidats envoyées dans le
dernier Courrier de S1 à tous les
établissements et disponibles
en ligne, un tract spécial 20 mars

ci-contre, disponible sur notre site. Emparons-nous tous ensemble
de ce matériel et le 20 mars soyons partout dans des délégations
auprès des différents élus, dans des conférences de presse
d’établissement, de ville, ou au plan départemental, dans
des distributions de tracts dans les gares, les magasins, sur les
autoroutes... À la rencontre de l’opinion publique pour lui expliquer
le sens de notre combat.
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ACTIONS DANS LES ÉTABLISSEMENTS (liste non exhaustive)

Aujourd’hui 20 mars
Pourquoi les profs sont-ils partout dans la rue ?

Depuis cinq ans les collèges et les lycées
vivent un véritable sinistre

26 000 postes d’enseignants supprimés : c’est la qualité de l’enseignement qui est remise en cause.
Ce sont aussi des milliers de non-titulaires licenciés.

➤ Il faut, pour commencer, rétablir les 5 000 postes supprimés à la rentrée 2007
➤ Il faut aussi garantir le réemploi des non-titulaires et discuter d’un nouveau plan 

de titularisation

60 000 postes d’encadrement éducatif supprimés, notamment dans les zones difficiles : c’est moins de prise en
charge des jeunes, c’est moins de sécurité et c’est aussi moins de possibilités de soutien.

➤ Il faut de nouveau recruter des étudiants surveillants
La loi Fillon de 2005 et l’apprentissage junior de 2006 : c’est une école à deux vitesses, la multiplication des
sorties prématurées et donc plus de discrimination sociale. Avec les affectations sur plusieurs disciplines et les
remplacements imposés dans n’importe quelle condition, c’est aussi la dénaturation du métier d’enseignant.

➤ Il faut revenir sur la loi Fillon
Le décret de Robien sur les obligations de service des enseignants : ce sont des enseignants pénalisés sans la
moindre justification : allongement de leur temps de travail ou réduction de leur salaire. C’est aussi la remise en
cause de la qualité de l’enseignement : généralisation des affectations sur plusieurs disciplines ou sur plusieurs
établissements.

➤ Il faut abroger le décret de Robien
Depuis des mois les profs sont engagés dans une mobilisation sans précédent.
Grèves et manifestations les ont rassemblés par centaines de milliers.
Jusqu’ici le ministre s’est contenté de répondre par le mépris et la provocation.

En ce 20 mars, les profs veulent faire passer un message clair au gouvernement actuel comme
au gouvernement futur :

Il faut changer de cap pour le second degré
Ce qui signifie d’abord

➤ rétablir les 5 000 postes supprimés à la rentrée 2007
➤ garantir le réemploi des non-titulaires et discuter d’un plan de titularisation
➤ recruter des étudiants surveillants
➤ revenir sur la loi Fillon et l’apprentissage junior
➤ abroger le décret de Robien
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ABROGATION DU DÉCRET - RÉTABLIS
TOUS EN GRÈVE LE 20 MARS POUR INTERPELLER L’O




